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Logement
Avec l’offre plurielle proposée en matière de logement, Sassenage
fait figure de bonne élève à l’échelle de l’agglomération, d’autant que
pour le logement social, la commune a réalisé 138 % de ses objectifs. 
Une approche solidaire largement saluée, et qui fait le bonheur
des foyers à revenus modestes…

Sécurité
Pour être prêt 

le jour J…

P. 10
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� Edito

▼ CONVOI SPECIAL
Des mamans d’élèves de l’école du Hameau du Château ont prêté main forte pour la mise sous
cartons de la collecte de matériel scolaire et de vêtements à destination des enfants de
Banacomoé, une plantation de bananes de Côte d’Ivoire. Au total, soixante dix-sept cartons ont
été acheminés mardi 9 février par un camion d’Emmaüs jusqu’à Port-Vendres, où un bateau les a
transportés jusqu’à destination. 
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Le Maire en direct
mél : ccoigne@sassenage.fr
secrétariat du maire, 04 76 27 85 36
secrétariat des élus, 04 76 27 48 63

Groupe de Rassemblement de Gauche
15 bis av de Valence, 04 76 27 37 04

Centre technique municipal
4, rue Pierre de Coubertin
• Services techniques
Ouvert du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 14h
à 17h30, le vendredi de 8h30 à 12h et de 14h 
à 17h. Fax : 04 76 26 85 65
• Urbanisme
Fermé le mercredi après-midi
Fax : 04 76 26 85 65

Police municipale
Secrétariat ouvert lundi, mardi, mercredi et
vendredi de 8h à 12h
Place de la Libération
Tél. : 04 76 53 01 11 ou 06 08 99 08 88

* Un seul numéro de téléphone pour joindre les
services de l’état civil, scolaire, culturel, des sports
et loisirs, enfance-éducation, techniques,
urbanisme et CCAS :
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U ne offre plurielle, une approche solidaire, un tour d’horizon des opérations
innovantes menées sur la commune (Pass Foncier, appartement adapté à
l’accueil de personnes polytraumatisées…), des [futurs] Sassenageois heureux

et des rêves devenus réalité… Telles sont les grandes lignes du dossier « logement » de
ce numéro de mars, pour rebondir sur les résultats encourageants enregistrés par la
commune en matière de production de logements, qu’ils soient sociaux ou non.
Le programme local de l’habitat 2004-2009 place en effet Sassenage au rang de bonne
élève, et sa version 2010-2015 devrait s’inscrire dans la continuité, témoignant de la
politique volontariste de Sassenage en matière de logement, notamment à l’adresse
des foyers les plus modestes.

Dans un tout autre domaine, ce Sassenage en pages revient sur l’exercice de simulation
qui s’est tenu fin janvier pour éprouver le plan communal de sauvegarde, et ainsi
s’assurer que toutes les personnes ressources du dispositif sont prêtes pour le jour où
la situation de crise ne serait plus virtuelle…

Ce mois-ci, il est également question de lumière ! Associés à la vaste réflexion menée
par la Ville en matière d’éclairage public, les quatre conseils de secteur sont
effectivement appelés à définir les lieux à valoriser en matière d’illuminations de Noël,
non seulement à l’échelle de leur zone géographique, mais aussi, plus largement, sur
tout le territoire communal, pour un projet global concerté et cohérent. 

Enfin, ce numéro soutient la démarche de Claire et Olivier Hatem, ce couple de
Sassenageois à qui le séisme en Haïti a « coupé les ailes », en pleine procédure
d’adoption. Et à Port-au-Prince, le petit Jean attend ses parents…

Bonne lecture

La rédaction

Mairie
1, place de la Libération
BP 31 - 38360 Sassenage
Tél. : 0 810 038 360
Fax : 04 76 53 52 17
Mél : mairie@sassenage.fr
Site internet : www.sassenage.fr

Ouverte du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de
14h à 17h30, le vendredi de 8h30 à 12h et de
14h à 17h. 

Etat civil : Fermé le jeudi matin et le samedi
matin. Ouvert du lundi au mercredi de 8h30 à
12h et de 14h à 17h30, le jeudi de 14h 
à 17h30, et le vendredi en continu de 8h30 à 17h.
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C
laire et Olivier Hatem portent
depuis toujours le projet de
fonder une famille, sauf que la
nature en a décidé autrement…

Mais l’envie étant plus forte que le destin,
pas de quoi émousser leur détermination.
Ainsi, quelques mois après leur mariage
en juin 2007, ils se lancent
à corps perdu dans une
procédure d’adoption,
véritable parcours du
combattant… D’autant
que Claire et Olivier
n’entrent visiblement pas
dans les critères. Bien que
rien ne leur soit jamais dit expressément, ils
supposent en effet que l’âge de Claire —
47 ans — et le handicap physique d’Olivier
ne jouent pas en leur faveur… Mais là
encore, l’amour et le désir d’enfant sont
plus forts.
Après l’obtention de l’agrément 
— sésame pour l’adoption — en juillet
2008, Claire et Olivier croient « avoir fait
le plus dur », mais c’est sans compter
avec les difficultés — nombreuses — qui
vont jalonner leur chemin.
Au final, impossible d’adopter en France.
En échangeant avec d’autres parents
ayant adopté, Claire et Olivier s’orientent
vers Haïti et font le choix de contacts
directs avec les crèches. Ainsi, le 15 août,
les voilà en relation avec la directrice de la
Maison d’Espoir, une crèche de Port-au-
Pr ince.  Et  le  11 décembre, la bonne
nouvelle tombe par téléphone : ils ont
désormais un fils, Jean, qui les attend.
Jean est le dernier d’une fratrie de huit, et
comme son frère Daïdo(1), 3 ans, il a été
abandonné officiellement.

Quand l’enfant tant attendu se fait le plus
beau cadeau de Noël
Echaudés à plusieurs reprises dans leur
démarche, Claire et Olivier attendent
néanmoins le courrier d’attribution
officielle. Et le 17 décembre, c’est
l’explosion de joie et le plus beau
cadeau de Noël pour toute la famille. «
Tout le monde était en larmes, raconte
Claire, émue. Ils savaient tous la galère
que ça a été. »

De mauvais souvenirs effacés par le
bonheur d’un premier échange avec Jean :
pour le premier anniversaire de leur fils
(Jean est né le 6 janvier 2009, NDLR),
Claire et Olivier ont effectivement tenu à
lui passer un petit coup de fil. Le frisson
du premier contact. « On l’a juste

entendu gazouiller et 
rire. C’était pour nous un
grand moment d’émotion,
d’autant que nous n’avons
même pas une photo de
lui. » 
Puis la nature a fait des
siennes, et le tableau s’est

noirci le 12 janvier quand Claire et Olivier
apprennent qu’un violent séisme a frappé
Haïti.

Vivre la catastrophe à distance 
A la télévision, des milliers d’enfants livrés
à eux-mêmes, l’œil hagard, et pas la
moindre nouvelle de Jean. « Ce n’est
qu’au bout d’une dizaine de jours que
nous avons été rassurés en apprenant
qu’il était en vie. »
Oui mais il est là-bas, dans un univers
apocalyptique, alors que
des parents aimants
l’attendent en France
pour lui proposer amour,
confort et réconfort.  
Comme de nombreux
autres parents concernés,
Claire et Olivier se
mobilisent(2) pour que les enfants soient
évacués au plus vite « pour les protéger »,
mais la procédure d’adoption n’est pas
achevée sur place, et les dossiers sont aux
quatre vents…
« En situation normale, il nous aurait
encore fallu un an de procédure avant
d’envisager d’accueillir Jean. Mais là, il va
certainement falloir tout relancer… »
Néanmoins, Claire a l’espoir qu’ils soient
cet été trois à la maison. « Je sais que la
directrice de la crèche se démène sur
place, et j’ai une confiance aveugle en
elle(3). » Olivier pense qu’une volonté
gouvernementale, de part et d’autre,
pourrait accélérer les démarches, mais il
préfère être plus prudent, se préparant

plutôt pour une échéance en milieu
d’année prochaine, d’autant que comme
Claire, il a conscience des craintes de

dérives que la situation
peut faire naître, et du
frein supplémentaire que
cela peut signifier pour les
parents adoptants. 
Il faut donc s’armer de
patience, non sans pour
autant tenter de forcer le

destin en cherchant des soutiens pouvant
porter la voix de ces parents dans
l’attente de choyer un enfant qu’ils savent
dans un environnement dévasté(3).
Et Jean peut compter sur la détermination
de ses « super parents »… ■

Adoption. Le parcours du combattant d’une famille sassenageoise  

Etre parents contre vents et marées

▲ Des parents impatients et soucieux

La procédure d’adoption de Claire et Olivier Hatem a débouché le 17 décembre : 
un petit Jean les attend à Port-au-Prince…
Une nouvelle accueillie comme un magnifique cadeau de Noël, mais le séisme survenu 
en Haïti le 12 janvier est venu ébranler ce bonheur… 

« Le gazouillis 
du premier contact 
et le frisson de se

savoir enfin parents »

(1) Daïdo a été adopté par une famille des Landes. Claire et
Olivier prévoient de tout mettre en œuvre pour que Daïdo
et Jean gardent le contact.
(2) Claire et Olivier font partie de l’association Adoption sans
frontières, asf.adoption.free.fr, Nadine Bihoré Pinget, 
02 47 42 62 81. 
(3) Sur www.sosha i t ien fantsadoptes .o rg , retrouvez
le témoignage de quelques responsables de crèches de
Haïti, dont la Maison d‘Espoir.
(4) L’Isère compte une douzaine de familles en attente
d’enfants d’Haïti, dont l’une ayant malheureusement appris
que son enfant n’a pas survécu au séisme.

« Une interminable
attente, alors que
nous pourrions les

protéger ici »
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FOCUS

▲ TRAVAUX ET PROXIMITE
Dans le cadre des visites de quartier mises en place pour rebondir sur
les fins de chantier et évoquer avec les riverains les améliorations
apportées, le maire, Christian Coigné, était présent le 23 janvier
chemin du Paget suite aux aménagements routiers réalisés.

Sassenage en pages - N° 147 mars 20104

� BRILLANTES ILLUMINATIONS
Jeudi 25 janvier, le maire, Christian
Coigné, et son adjoint chargé 
de l'animation, des festivités, 
du jumelage et de la coopération
décentralisée, Amédée Matraire,
félicitaient tous les participants au
concours des illuminations de Noël,
qui contribuent chaque année à
égayer Sassenage pendant les fêtes.
Dans la catégorie maisons
individuelles, les lauréats sont
Patrice Leconte, Annie Frasquet,
ainsi que Danièle et Florence
Marillet. Dans la catégorie balcons,
on retrouve Patrice Detonils, Jacky
Garbin et Antonio Reyes Villodres.

▲ UN MARDI GOURMAND
Mardi 2 février, la Chandeleur s’est invitée à l’Espace Familles
lors de la pause gourmande mensuelle. Au menu : réalisation 
et dégustation de crêpes et de bugnes.

L’ITALIE À L’HONNEUR �

Les enfants inscrits au centre de
loisirs enfance-éducation rejouaient

Arlequin et Colombine mercredi 
3 février, lors d’une activité théâtre

sur le thème de la comedia dell’arte.

Vendredi 5 février, la médiathèque
innovait en proposant une soirée

Contes et musiques d’Italie (narration
de contes ponctuée d’interludes

musicaux joués par le conservatoire
à rayonnement communal).

Samedi 6 février, le groupe napolitain Trementisti 
a conquis le public du Théâtre en Rond. Ces musiciens au
grand cœur, accompagnés par une gracieuse danseuse,
ont interprété un répertoire varié et enjoué 
qui a embrasé la salle !

Près de 90 person
de Sassenage

Château. C
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� PASSAGE
DE RELAIS
Après plus de dix
années passées à
présider l’UNRPA,
Nathalie Rubbo laisse
la place à Georgette
Perli le 9 février
lors du conseil
d’administration.

LES ÉCOLIERS S'INVITENT
AU THÉÂTRE EN ROND �

Mercredi 10 février, le Théâtre
en Rond accueillait la pièce

« C'est du 36 mais ça chausse
grand » jouée pour un public

scolaire. Les deux clowns
modernes ont proposé un

spectacle drôle et émouvant
pour le plus grand plaisir

des enfants.

ens au
euse,

▼ VACANCES SPORTIVES
Petits et grands ne se sont pas ennuyés durant les vacances
scolaires : ski de fond pour le centre de loisirs de Méaudre,
kin-ball pour les sportifs du multisports, et air board pour les
ados. Il y en avait pour tous les goûts !

▲ JAZZ MANOUCHE AU CHÂTEAU
Près de 90 personnes sont venues applaudir, vendredi 5 février au Château

de Sassenage, le quatuor Balkano Swing , programmé par les Amis du
Château. Ce groupe de jazz a proposé une découverte des musiques

tziganes à un public charmé.
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Logement :
une offre plurielle

Trouver un logement relève souvent
du parcours du combattant.
L’espace de l’agglomération rétrécit

progressivement au fur et à mesure des
constructions. Le prix du foncier a
augmenté ces dernières années de
manière exponentielle, a fortiori dans
l’agglomération grenobloise qui ne peut
pas pousser les montagnes ! Il a fallu 
une crise financière pour
que l ’envo lée des  pr ix
de l’immobilier se stabilise
quelque peu. Mais les
revenus de nombreuses
familles ne leur permettent
pas pour autant de devenir
propriétaire et d’enrayer
ainsi la hausse annuelle des
loyers. 
De nombreuses lois et
autres documents administratifs
permettent d’encadrer l’urbanisation. Le
plan de déplacements urbains joue son
rôle, notamment sur l’urbanisation des
axes amenés à accueillir le futur tramway.

C’est le cas de l’avenue de Romans à
Sassenage. 
Le futur Scot(1) de la région urbaine
grenobloise (Schéma de cohérence
territoriale), qui remplacera le Schéma
directeur fin 2011, et qui s’imposera aux
autres documents d’urbanisme comme le
plan local d’urbanisme et le programme
local de l’habitat, a une action, et non des

moindres, à jouer sur le
territoire de Sassenage. Ce
sont ces documents qui
dessinent aujourd’hui la
ville de demain, en prenant
en compte des aspects
sociaux, comme la loi
solidarité et renouvellement
urbains (SRU).
C’est en intégrant tous 
ces paramètres, certes un

peu compliqués pour le profane, mais ô
combien inévitables pour la municipalité,
que des décisions sont prises en matière
de logements... 
Toutefois, c’est le programme local de

l’habitat qui reste le principal document
de planification au niveau de l’agglomération,
et sur lequel ce dossier revient plus
précisément, que découle la politique du
logement à Sassenage. Où construire ?
Pour qui ? Comment maintenir l’équilibre
des différents types de logement ? 
Permettre à des primo accédants de
réaliser le rêve de leur vie en achetant leur
logement est l’un des thèmes abordés à
travers notamment le projet des maisons
en accession sociale (Pass Foncier) de la
rue du Vinay, qui verra dix familles
emménager dans une maison neuve fin
2010.
Enfin, dans le cadre de la politique de
logement social que mène Sassenage, ce
dossier revient sur la construction qui
débute sur le terrain de l’ancienne station
essence Shell, avenue de Romans, dont
l’immeuble comprend un logement
adapté destiné à accueillir des personnes
en situation de handicap. ■
(1) Lire, dans Sassenage en pages n°144 décembre
2009, l’article, « Bientôt l’ère du Scot », page 12.

« La politique 
du logement à

Sassenage intègre
aussi des

paramètres
supracommunaux »

▲ La densification urbaine est une condition requise pour espérer accueillir le tramway à Sassenage. C’est dans ce sens, mais également pour
proposer des logements à tous, que Sassenage œuvre à travers sa politique du logement
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L e PLH est un document qui définit,
pour une durée de cinq ans
minimum, les objectifs et les

principes d’une politique visant à répondre
aux besoins en logement d’une
commune, et notamment à favoriser la
mixité sociale. Il se doit d’assurer une
répartition équilibrée et diversifiée de
l’offre en logements entre les différents
quartiers de la ville, et de manière globale,
à mieux territorialiser sur l’ensemble de La
Métro. Grâce au PLH, la commune a une
photographie du parc de logements
existants, publics ou privés. C’est un
document complexe de planification
intégrant notamment les choix du schéma
de cohérence territoriale (Scot), du plan de
déplacements urbains, du plan local
d’urbanisme et de l’Agenda 21 local. 
La Ville de Sassenage construit dans le but
d’élargir la gamme de logements à toutes
les catégories de la population : location
sociale, accession sociale, accession via le
Pass Foncier ou accession classique. Dans
un programme comme « Les Australes »
(ancienne station Shell), la Ville est en
mesure de proposer divers produits
correspondant à des niveaux de ressources
différents, comme le 1 % patronal.
L’idée est bien d’offrir une certaine
diversité à l’échelle de la commune, mais
aussi à l’échelle de l’opération, comme par
exemple au Pré du Bourg où sont
proposés des logements en accession

privée, en accession sociale ou en locatif
privé et social.

Bonne élève de La Métro
D’une manière générale, Sassenage fait
partie des communes où le prix du foncier
reste élevé. C’est pourquoi les
programmes de logement, publics ou
privés, ont du mal à sortir de terre depuis
quelques années. Malgré tout, elle fait
figure de bonne élève de la construction.
Sur le PLH 2004-2009, elle est la
quatrième commune pourvoyeuse de
logements de l’agglomération, avec 4,8 %
de production sur la masse totale. Elle
avait comme objectif de production
globale 485 nouveaux logements. Elle en
a finalement réalisé 625 ; ce qui fixe son
taux de réalisation à 129 %, la plaçant
cinquième commune de La Métro sur 26
en termes de réalisation des objectifs
globaux. Avec 625 logements livrés, elle se
situe tout de même en quatrième
position, derrière les grosses villes que
sont Grenoble (5 611), Saint-Martin-
D’Hères (1722) et Echirolles (1527).

Une progression de logements
sociaux
Régulièrement, les médias évoquent les
amendes payées par les communes ne
respectant pas l’obligation du nombre de
logements sociaux à construire. Le préfet
est là pour sanctionner. En effet,
l’astreinte est basée sur le nombre de
logements  soc iaux manquants ,  e t
correspond à un ratio par rapport au
nombre de résidences principales. Ce qui
veut dire que plus la commune construit
dans le parc privé, plus il lui faut construire
de logements sociaux. 
Sassenage est assujettie à cette astreinte

mais rattrape petit à petit son retard pour
se conformer aux exigences de la loi
solidarité et renouvellement urbains (SRU). 
Sur la période 2004-2009, elle livre donc
116 logements sur un objectif fixé de 84.
Elle présente donc un taux de réalisation
de ses objectifs de 138 %, la plaçant sans
rougir en quatrième position sur les 26
communes de l’agglomération.
Toutefo i s ,  i l  manque encore  496
habitations pour satisfaire à l’obligation
de la loi SRU fixée à 20 % de logements
sociaux ; Sassenage enregistre pour
l’heure 8,74 %. 

« La carotte et le bâton »
Pour impulser la construction de
logements sociaux et favoriser ainsi la
mixité sociale, la Ville s’est fixé des règles
dans le cadre du plan local d’urbanisme,
avec des mesures incitatives pour les
promoteurs. 
Sur un programme privé, si la surface
totale des logements sociaux est au moins
égale à 20 % de la surface constructible,
le promoteur a la possibilité de construire
davantage.
A contrario, le promoteur s’engage à
construire un certain nombre de
logements locatifs pour que son permis de
construire soit accepté. 
Au-delà de 2015, le projet d’urbanisation
de la zone de l’Argentière, Les Portes du
Vercors, en lien avec le projet Giant,
pourrait accroître le parc total de près de
mille logements sur dix ans, dont 35 % en
locatif. A ce rythme, le tramway ne sera
plus un rêve mais une réalité à Sassenage,
puisque la charte du syndicat mixte des
transports en commun (SMTC) exige des
villes une densification urbaine pour
préparer l’arrivée du tramway. ■

Politique du logement. Un cadre légal pour construire 

Le logement : tout un programme !
A Sassenage et dans les autres communes de La Métro, 2010 est l’année du renouvellement
du programme local de l’habitat (PLH), document qui fixe les orientations du logement
dans la commune. C’est donc le moment de faire le bilan des cinq dernières années…

Louer votre logement et faire un geste
citoyen
Propriétaire, vous avez un logement
vacant, du T2 au T4, situé sur le territoire
de La Métro, et vous souhaitez le louer ?
Choisissez Loca++. 
L’association Un toit pour tous se charge
de tout : la rénovation, la mise aux
normes de votre logement, la gestion

locative,  une garantie contre les
dégradations et les impayés.  En
contrepartie, vous percevez une prime
de location et un abattement fiscal. 
Ce dispositif initié par La Métro permet
de faciliter l’accès au logement à des
familles modestes.

Renseignements : 06 70 00 22 68. 

� En bref

▲ Le programme Le Pré du Bourg est une
réussite en termes de mixité
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Avec un jardin de 250 mètres carrés, chaque maison disposera d’un atout qui fera
le bonheur de ses occupants. Ces maisons s’inscrivent dans le cadre du Pass
Foncier nécessitant des critères d’éligibilité en matière de revenus, et un dispositif

administratif conséquent. L’intérêt de cette opération réside dans la possibilité qu’ont
les familles à franchir le pas vers la propriété privée, et par conséquent de libérer des
logements locatifs, privés ou sociaux. Le Pass Foncier est en général un véritable coup
de pouce pour les foyers qui n’auraient pas eu la possibilité de constituer un apport
financier.
Deux couples parmi les dix futurs résidents du Clos Symphonie évoquent leur projet. 

▲ Plaine de l’Argentière

� Trois questions à...
Christian Coigné
Maire

DOSSIER Logement

8 Sassenage en pages - N° 147 mars 2010

Réaliser le rêve de sa vie
Rue du Vinay, Le Clos Symphonie, un ensemble de dix
maisons en accession par le Pass Foncier, commence 
à sortir de terre pour le plus grand bonheur des
propriétaires.

Charles et Sandrine Alonghi, 
deux enfants de 9 et 6 ans
« J’habite Seyssinet depuis dix ans,
explique Charles au téléphone, mais j’ai
tout vécu à Sassenage ! Je vois encore 
la ville avec un œil d’adolescent. A
l’époque il y avait encore beaucoup de
campagne, et j’espère que l’esprit
paisible perdure ! Mais on connaît
encore bien le coin pour y avoir mes
parents, alors on sait où on va. On est
vraiment contents de pouvoir acheter, il
était temps ! Car nous n’avions pas eu
l’opportunité, et à force d’attendre…
Ce projet tombe « pile-poil » ! Il est
vraiment intéressant, tout le monde y
trouve son compte même si ce n’est pas
donné !
L’info ? C’est mon père qui nous l’a
donnée. C’est vraiment un hasard. Il
passait à vélo rue du Vinay et a vu la
pancarte. Moi, je n’aurais jamais
imaginé acheter une maison neuve à
Sassenage ! 
La constitution du dossier a été très
lourde d’un point de vue administratif.
Et puis avec le mauvais temps qui s’est
abattu cet hiver, les travaux ont pris du
retard, mais on espère vraiment pouvoir
emménager avant la fin de l’année ! Je
vais d’ailleurs faire visiter l’école des Pies
à mes enfants. »

Nadège Twachtmann
et Benjamin Torelli 
C’est Benjamin qui répond au
téléphone. D’emblée il accepte le jeu
des questions réponses : « Nous
habitons rue Jean Moulin à Sassenage.
On a ime beaucoup ce t te  v i l l e .  
On cherchait à acheter depuis un an
environ… On va dire que le Pass Foncier
nous permet d’être en maison
individuelle plus rapidement. Avec le
bailleur qui fait une avance sur le
terrain, ça aide ! On a vraiment hâte d’y
être maintenant. Une maison avec trois
chambres, c’était vraiment au-delà de
nos espérances, ça permet maintenant
de nous projeter dans le temps. Mais
c’est vraiment un projet lourd avec
beaucoup de démarches à accomplir. Le
dossier est étudié scrupuleusement. 
L’info ? On est tombés sur une annonce
dans Sassenage en pages, qui parlait du
projet. On s’est mis à rêver, ça nous a
permis de commencer les démarches !
Puis au fur et à mesure, on répondait de
plus en plus aux critères, et le rêve s’est
concrétisé. On est vraiment heureux ! ■

Par  a i l leurs ,  d ’autres  personnes
expriment leur satisfaction de pouvoir
enfin habiter une maison à Sassenage.
C’est le cas de mademoiselle Zinfollino
et monsieur Viola, heureux propriétaires
d’un rez-de-jardin au Pré du Bourg : 
« (…) nous sommes enfin chez nous et
nous vous remercions d’avoir répondu à
nos questions tout au long de ce projet
qui fut très difficile par moment ! ».
Extrait d’un courriel.

En matière de production globale de logements
sur l’agglomération, Sassenage fait figure de
bonne élève : 129 % des objectifs du
programme local de l’habitat (PLH) ont été
réalisés sur 2004-2009. 
Notre plan local d’urbanisme (PLU), que nous avons
révisé et voté en 2005, nous a autorisés à construire
pour répondre en partie à la demande de logements,
et ainsi maintenir notre population. Il manque 15 000
logements sur l’agglomération, et Sassenage doit
apporter sa contribution même si nous devons rester
vigilants pour ne pas tomber dans le bétonnage à
outrance.
Sassenage est la seule ville de l’agglomération à
posséder des terrains constructibles, donc tous les
regards sont portés sur notre commune. Nous avons
construit mais à la mode de Sassenage, c'est-à-dire
avec des espaces verts, peu de densification, et donc
en harmonie avec notre environnement. 

Le PLH salue les efforts significatifs produits par
certaines communes, Sassenage comprise, pour
le logement social. La Ville a en effet largement
atteint ses objectifs (138 % pour logement
social familial). Les familles à faibles revenus
font-elles l’objet d’une attention particulière ?  
Effectivement, nous avons largement atteint notre
objectif. Mais c’est encore trop faible par rapport aux
demandes (450 dossiers en attente), et au regard de
la loi SRU (solidarité et renouvellement urbains) qui
exige 20 % de logements sociaux alors que nous
n’en totalisons que 8,9 %.
Là encore nous devons rester attentifs et rigoureux.
La réussite de notre qualité de vie passe par la
mixité, en intégrant dans chaque opération collective
des logements en accession privée, accession aidée
(Pass-Foncier), location privée et location sociale.
Sassenage a été leader sur l’agglomération pour la
réalisation de logements en accession aidée, ce qui
permet à de jeunes couples de rester sur le bassin
grenoblois, sinon ils seraient partis loin, obligés
à trouver moins cher. En ce qui concerne la
location très sociale, là aussi nous avons réussi,
avec des logements en diffus gérés par le
bailleur « Un toit pour tous ».  

Ces résultats sont globalement encourageants,
mais cette dynamique est-elle inscrite dans la
durée ? 
La pérennité d’offre de logements est nécessaire. Une
étude fait apparaitre qu’en 1950, 30 % de la
population habitaient en ville, contre 51 %
aujourd’hui, et 70 % annoncés en 2050. Nous devons
nous préparer à accueillir ces populations, qui sont
finalement nos enfants et nos familles. Il nous faut
éviter de subir comme dans les années 60. Prévoir,
c’est nous donner le temps de construire de façon
intelligente, en intégrant la qualité de vie. Une autre
étude a fait ressortir que pour maintenir notre
population, il nous faut construire 70 logements par
an du fait de l’éclatement des familles d’une part, et
pour loger nos enfants en âge de fonder un foyer,
d’autre part. Sans offre de logement, ces habitants
quittent notre commune.
Il est donc de notre responsabilité de penser
aujourd’hui notre ville dans trente ans.
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La construction des Australes revêt
une importance spécifique. Tout
d’abord, c’est toute l’entrée sud de

la ville qui sera remodelée. Ensuite, elle
permet de valoriser un axe structurant de
Sassenage qui est aussi sa vitrine, tout en
étant un élément fort de l’urbanisation
préalable à l’arrivée du tramway. Cet
immeuble fait donc partie de la
densification prérequise exigée par le
plan de déplacements urbains et la
charte du syndicat mixte des transports
en commun (SMTC). C’est donc un signe
fort lancé par la commune pour justifier
le prolongement de la ligne A.

Un appartement pas comme
les autres
L’immeuble en R+3 comprend donc
trente-huit logements dont un, au rez-de-
chaussée, réservé à des personnes poly-
traumatisées. Ce dernier, de 147 mètres
carrés, comprend quatre espaces de vie
individuels qui seront mis à disposition
d’hommes et de femmes lourdement
dépendants. Des personnes ayant une
dépendance cérébrale suite à une
maladie ou un accident, pourront
poursuivre leur vie de manière
autonome. C’est une alternative entre
l’établissement collectif et, la plupart du

temps, l’appartement des parents.
Les quatre locataires partageront une
grande pièce commune avec leur
auxiliaire de vie. Chacun ayant droit à six
heures d’accompagnement par jour,
cette colocation leur permet d’assurer la
continuité du suivi et des soins. En effet,
en cumulant leurs heures de soutien, ils
peuvent avoir un auxiliaire de vie présent
en permanence dans le logement.
Ce projet ambitieux est le troisième que
l’association des familles de traumatisés
crâniens (AFTC) met en œuvre en lien
avec le réseau Espoir, organisation
prenant en charge les personnes cérébro-
lésées, en leur offrant des réponses
adaptées pour le retour à la vie en milieu
ordinaire. ■

à...

Logement social : une action
saluée 
Dans un contexte économique marqué par
l'incertitude, le renoncement à nos priorités n'est
pas de mise, bien au contraire. En matière d’habitat,
le rôle de la commune s'avère d'autant plus
primordial qu’il permet l’accès à des logements de
qualité.
Contrairement à ce qui est parfois dit ou écrit par
certains, la commune mène en effet depuis 2001
une politique volontariste reconnue en matière de
logements dits sociaux. En témoigne le programme
local de l'habitat (PLH) qui loue, sur la période de
référence 2004-2009, les efforts de Sassenage dans ce

sens. Les objectifs fixés sont d’ailleurs réalisés à 138 % !
Un élan social qu’il nous tient à cœur de poursuivre
d’une façon réfléchie, pour une mixité réussie, un
développement urbain harmonieux et un large
partage de cette qualité de vie qui fait la réputation
de Sassenage. 
Notre volontarisme reflète une action efficace et
adaptée de soutien aux trois segments du
logement : le locatif social, le locatif privé et
l'accession aidée à la propriété. Sur ce dernier point,
le Pass Foncier que nous avons mis en œuvre est
une aubaine pour les foyers à faibles revenus. Le
chantier de la rue du Vinay donne enfin corps à ce
projet d’acquisition qui, pour ces familles, était
jusqu’alors irréalisable. 

Prévu dans l’opération immobilière Les Australes
(ancienne station Shell), l’appartement adapté pour
accueillir des personnes en situation de handicap
témoigne aussi de cette volonté partagée, au sein
de la majorité municipale, de soutenir les plus
fragiles. Une question de solidarité…

Jérôme Merle, Séverin Batfroi, Annie Saunier-Plumaz, Christine
Durand, Philippe Evrard, Nathalie Jamois, Patrick Molinaro, Amédée
Matraire, Sandrine Vitali, Valérie Belle, Georges Cornella, Yves
Bernard, Assunta Rosin-Bedin, Micheline Cigna, Carmela
Subias, Mohamed Benharouga, Carole Boscaro, Jérôme
Giacchino, Michèle Chaussamy, Lionel Filippi, Jean-Pierre Ravetto,
Isabelle Di Bartoloméo, Jean-Jacques David, Annie Suau-Bourdis.

� L’ambition
de la majorité

9

Logement DOSSIER

Sassenage en pages - N° 147 mars 2010

Des logements pour tous

Groupe
d’intérêt communal

Sur l’emplacement de l’ancienne station Shell, les travaux ont commencé. 
C’est effectivement le terrassement qui prend forme depuis quelques semaines 
avant que l’immeuble « Les Australes » ne s’érige.

Pour bénéficier de cet appartement, les
personnes doivent répondre à des
critères précis de conditions de
ressources et de handicap. Si vous
connaissez dans votre entourage
sassenageois des personnes qui
présentent un handicap cérébral et qui
souhaitent vivre en autonomie, prenez
contact avec madame Matray au 
06 72 42 89 38.

� En bref

▲ Dans l’immeuble de l’ancienne station Shell, un appartement accueillera des personnes
atteintes d’une lésion cérébrale pour leur permettre un retour à la vie « normale »
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�Question d’actualité

Des crottes,
encore des crottes…

Bien entendu, on aime nos amis les
animaux, les chats comme les chiens.
Evidemment, on apprécie la compagnie
des chiens. Ce que l’on aime moins, c’est
le désagrément de leurs nombreuses
crottes qui souillent les trottoirs.
Détestables pour les malvoyants.

Désagréables quand on met le pied
dedans.  Affligeant pour l’environnement
de notre ville, et regrettable pour la
propreté. 
Bien entendu, les chiens n’y sont pour
rien. Ils ne dépendent que de l’éducation
de leurs maitres. Alors, mesdames et
messieurs les propriétaires de chien, je
vous demande un peu de respect pour
notre ville. Apprenez au minimum à votre
chien à faire dans les caniveaux. Il est
pourtant facile de ramasser les déjections
de votre animal avec un sac à jeter dans
une poubelle.
Posséder un animal de compagnie est
une responsabilité. Et être responsable,
c’est vouloir éduquer son animal. Profiter
de la compagnie de son animal est
enrichissant, mais il faut en assumer
également les obligations. Et éviter que
son chien laisse des traces dommageables
pour autrui fait partie du civisme et du
respect des autres.

Quant à laisser son chien faire sa crotte
en toute liberté sur les terrains de jeu des
enfants est un réel  je-m’en-foutisme. Les
enfants ont aussi des droits, dont celui de
pouvoir jouer en toute propreté et
salubrité sur les aires qui leur sont
réservées. Alors mesdames et messieurs
les propriétaires de chien, lors de la
prochaine promenade de votre animal,
pensez aux non-voyants, aux personnes
âgées et aux enfants.
Merci pour eux. ■

Par le maire 
Christian Coigné

L e scénario ? Une fuite d’éthylène,
un gaz inflammable à l’air, sur un
pipeline situé chemin du Vinay. 

Le but de l’exercice ? Mettre en situation
les personnels et élus impliqués dans le
plan communal de sauvegarde (PCS), et
notamment les suppléants, de façon à
les tenir au fait des missions de
sauvegarde qui leur incombent en cas de
mobi l i sat ion (a ide à  l ’évacuat ion,
hébergement, ravitaillement, information
à la population…).

Une nécessaire coordination
Le service de protection civile de la
préfecture, le service départemental
d’incendie et de secours (SDIS), la
gendarmerie de Sassenage, la police

municipale, l’institut des risques majeurs
(IRMA) et les services de la mairie ont
ainsi été sur le pont le temps de cette
matinée de simulation.
Les participants rassemblés en salle
Henriette Gröll, en mairie, ont pris leur
rôle très au sérieux. « Tous ont eu à cœur
d’améliorer les nombreux points mis en
lumière lors des exercices précédents »,
précise l’un des observateurs présents

en mairie ce jour-là.
Et la responsable du PCS sur la commune
de conclure : « I l est indispensable
d’établir une communication efficace
entre les différents acteurs du dispositif »,
d’où l’importance de mettre en place ce
genre d’exercice. 
Voilà de quoi être rassuré quant à la
capacité de la Ville à gérer une véritable
alerte… ■

Pour être prêt le jour J
Sécurité. Plan communal de sauvegarde à l’essai

La commune éprouvait 
son plan communal 
de sauvegarde (PCS) 
le 27 janvier à l’occasion 
d’un exercice de simulation
grandeur nature. 
Une fausse crise pour savoir
réagir le jour où…

▲ Les différents services de secours et les agents de la Ville ont testé leur dispositif d’urgence,
suite à une simulation de fuite d’éthylène chemin du Vinay
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Partage de mémoire. Dans le cadre de son travail de valorisation du patrimoine et du tourisme, l’office de tourisme lance un
appel à tous les Sassenageois susceptibles d’être détenteurs d’informations précieuses… Vous possédez des photos d’époque ou
avez recueilli le témoignage d’aïeux susceptibles d’éclairer les recherches en cours ? Votre contribution est la bienvenue ! Aussi,
n’hésitez pas à contacter l’office de tourisme au 04 76 53 17 17 ou office.tourisme@sassenage.fr. Volontaire pour devenir soldat
du feu. Vous êtes un homme ou une femme, êtes âgé(e) de 16 à 55 ans ? Devenir sapeur-pompier volontaire n’est pas un
challenge impossible à relever ! Etre motivé et vouloir venir en aide aux autres sont certainement les clés de cet engagement ;
un engagement accessible puisqu’en mars, le service départemental d’incendie et de secours (SDIS) conduit une campagne de
recrutement. Pour rejoindre les 4 500 sapeurs-pompiers volontaires isérois, n’hésitez pas à vous présenter à la caserne la plus
proche de chez vous, rue Pierre de Coubertin à Sassenage. Le chef de caserne vous donnera tous les renseignements nécessaires.
Plus d’infos sur www.sdis38.fr. La région appelle aux urnes. Les 14 et 21 mars se tiendront les élections régionales, pour
lesquelles neuf listes sont régulièrement déclarées. A l’heure où nous imprimons, les horaires d’ouverture des bureaux de vote
ne sont pas encore connus. 7 jours en 2 minutes ne manquera donc pas de communiquer l’information dans son prochain numéro.  

� Télex
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�Conseil municipal. 28 janvier 2010 

Pour un adressage cohérent des
logements réalisés et à venir dans le
cadre de l’opération immobilière « Le
Clos Mélanie » située rue du Drac, la
commission voirie a proposé de baptiser
« Impasse du Clos Mélanie », la voie
aménagée pour desservir les quatre
tènements  du lot i s sement .  Une
proposition entérinée par le conseil
municipal. 
( unanimité )

Dans un souci d’urbanisation équilibrée
intégrant les notions de développement
durable pour les zones d’urbanisation
future identifiées au plan local
d’urbanisme (PLU) comme au schéma
directeur, il convient de prescrire la
révision du PLU sur l’ensemble du
territoire communal. Une prescription qui
tend aussi à répondre à de nouvelles
contraintes en fonction de l’évolution 

de la réglementation, notamment
concernant les canalisations de matières
dangereuses en vertu de l’arrêté du 
4 août 2006, et en fonction d’études
opérationnelles menées sur ces zones. 
Il convient aussi d’intégrer de nouveaux
enjeux comme la nécessité de mettre à
jour le zonage selon l’urbanisation
effective de la commune, et ce dans un
souci d’harmonisation et de cohérence
des zones entre elles. Il s’avère opportun,
en effet, d’affiner par exemple les
contours des zones constructibles dans
une logique de continuité urbaine, de
gestion durable des déplacements, et de
requalification des zones d’activités. 
Il faut considérer également la nécessité,
fixée par Grenoble Alpes Métropole, de
mettre en place un contrat d’axe
préalable à l’extension de la ligne A du
tramway, mais aussi les réflexions
actuellement menées dans le cadre de
l’élaboration du programme local de
l’habitat (PLH) pour la période 2010-
2015, et du Schéma de cohérence
territoriale (Scot).
Seront associés à cette révision du PLU,
les services de l’Etat en faisant la
demande, mais aussi la Région, le
Département, le syndicat mixte des
transports en commun (SMTC), ainsi que
les chambres consulaires de commerce et
d’industrie, des métiers et d’agriculture.
Les modalités d’information et de
concertation sont définies conformément
à  l ’ a r t i c l e  L . 3 0 0 - 2  d u  c o d e  d e
l’urbanisme (mise à disposition du public,
dès l’exécution de la délibération, d’un
cahier d’observations et de suggestions,
tenue de réunions publiques) et feront
l’objet d’un affichage en mairie, et
d’informations par voie de presse.
Enfin, il est décidé de solliciter l’Etat pour
qu’une dotat ion so i t  a l louée à  la

Commune pour financer les frais d’études
nécessaires à cette révision du PLU. 
( unanimité )

Le conseil municipal approuve le principe
de recourir au contrat de partenariat
public privé en matière d’éclairage
public ; cette forme de contrat étant
apparue comme la solution la plus
avantageuse pour la commune, sur
l’ensemble des mécanismes juridiques et
économiques étudiés.
( 25 pour, 8 contre )

Un article sera consacré à ce sujet dans le
prochain numéro de Sassenage en pages. 

Mélanie, entre clos 
et impasse…

Le PLU à l’heure 
de la révision

Eclairage public : 
un principe en trois P 
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Privatisation de notre éclairage
public

La commune au terme de 20 longues années vient
de se libérer du contrat avec la SAUR pour la
distribution de l'eau, décision que nous avons
toujours souhaitée et à laquelle nous avons pris part.
Hélas, quelques jours après cette nouvelle, le maire,
lors du conseil municipal de janvier, vient de
réengager notre collectivité avec une société privée
pour 15 ans pour le marché de l'éclairage public.
Le prétexte évoqué est la vétusté de l'éclairage et la
situation d'urgence pour la mise aux normes de nos
équipements. Ce que nous ne contestons pas.

Par contre, cela signifie concrètement qu'aucun plan
d'investissement n'a été initié par la majorité depuis
2001.
9 années de délabrement de ce patrimoine
communal  about issent aujourd'hui  à sa
privatisation.
Bien sûr, ce type de partenariat public/privé se
présente toujours à la signature du contrat sous les
meilleurs auspices mais il faut aussi le dire se
termine hélas quelquefois devant les tribunaux.
Pour notre part, nous regrettons que la piste de
l’intercommunalité et de la mutualisation des
moyens n’ait pas été retenue comme la commune a,
apparemment, bien su le faire pour les achats groupés.

Les Sassenageois sont attachés comme l'ensemble
des Français au service public. Quel sera le prochain
service municipal sassenageois à être privatisé? A
suivre...
En attendant la ville multiplie les supports de
communication pour expliquer les bienfaits du
service public... De qui se moque-t-on?

� Expression libre
de l’opposition

Groupe
de Rassemblement

de Gauche

Chantal Duranton, Yannick Belle, Odile Belvèze, Michel
Barrionuevo, Véronique Ferrazzi, Marc-André Crespin, Carole
Guerain, André Prochasson.
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C ’est en présence de Marc Baïetto,
vice-président du conseil général
chargé des déplacements et

président du syndicat mixte des transports
en commun (SMTC), de Pierre Buisson,
vice-président de la communauté de
communes du massif du Vercors (CCMV),
des conseillers généraux Eric Grasset et
Yannick Belle, et bien entendu de
Christian Coigné, maire de Sassenage,
que le parking de covoiturage a été
inauguré samedi 23 janvier. Il est 
le fruit d’un partenariat qui devrait
permettre de fluidifier le trafic à
Sassenage, et donc entraîner une baisse
des émissions des gaz à effets de serre.

Il suffit d’y penser
Gratuit et d’une capacité de quatre-vingt
trois places, ce parking était attendu pour
profiter notamment aux habitants du

Vercors qui peuvent laisser leur véhicule
et prendre la ligne de bus 51 avant de
rejoindre le tramway direction Grenoble.
Idéalement, il permet aussi de faciliter le
covoiturage pour monter dans le Vercors.
Dans les deux sens, chacun lui trouvera
une utilité. D’ailleurs, lors de son
inauguration, de nombreuses personnes
descendaient du plateau et récupéraient
leur véhicule stationné à Sassenage. Les
habitudes sont déjà prises !
Alors, Sassenageois, n’hésitez pas à
changer vos pratiques et à utiliser cette
aire de stationnement presque entièrement

écolo grâce à son revêtement réduisant
l’utilisation du bitume, et contribuez ainsi
à la préservation de la planète ! ■

Covoiturage : ça roule !
Déplacements. Inauguration du parking de covoiturage de la place Jean Prévost

En prévision depuis 1999, le parking de covoiturage situé au niveau du rond-point
montant sur le Vercors est enfin en service. Depuis fin janvier, il bénéficie en effet 
aux Sassenageois, mais également aux habitants du plateau du Vercors. 

▲ Inauguration officielle du parking de covoiturage en présence des personnalités politiques impliquées

Parking de covoiturage : 83 places
Coût total : 360 000 € financés par :
• la Ville à travers la mise à
disposition du terrain 
• le SMTC (maître d’ouvrage) : 60000€
• Le Conseil général : 60 000 €
• La Métro : 40 000 €
• La CCMV : 40 000 €

� Repères
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PROXIMITÉ

Mardi 5 janvier, la réunion du
secteur Haut fait ressortir un vif
intérêt des membres présents

pour les cheminements piétons entre les
Côtes et Rivoire de la Dame. Par ailleurs,
ils souhaitent que des lotissements
comme les Terrasses de Sornin et la
Grande Vigne soient reliés. L’objectif est
de faciliter les balades mais aussi, à
terme, d’offrir la possibilité aux parents
d’emmener à pied les enfants à l’école.

Lundi 11 janvier, secteur Sud : les deux
projets proposés concernent les enfants
et le vélo. D’une part, certains membres
du conseil de secteur pensent qu’il serait
bon d’installer un garage à vélos protégé

dans l’enceinte de l’école des Pies.
D’autre part, ils souhaitent mettre en
place une animation de sensibilisation
auprès des automobilistes pour qu’ils
prennent davantage les cyclistes en
compte, et principalement les enfants.

Mardi 12 janvier, place au secteur Nord.
Deux projets évoqués dans Sassenage en
pages du mois de janvier (1) sont en
cours. Ils concernent l’achat de nichoirs
pour mésanges afin de lutter contre les
chenilles processionnaires, et l’achat de
peinture pour un atelier avec le service
jeunesse.
Par ailleurs, les membres du conseil de
secteur renouvelleraient volontiers

l’expérience du chantier jeunes(2).

Mercredi 3 février, secteur Centre : le
principal projet est l’étude de circulation
dans le Bourg. Aussi, un bureau d’études
a été désigné pour observer le trafic
automobile pendant six semaines. Les
conclusions permettront de mettre en
place de nouveaux aménagements, si
besoin est. ■

I l s’agissait ce soir-là d’une grande
première : si les réunions de chaque
conseil de secteur ont lieu environ tous

les trois mois, c’était bien la première fois
que les membres des quatre conseils de
secteur étaient conviés à une séance
extraordinaire. Il faut dire que l’ordre du
jour ne pouvait pas laisser de glace
puisqu’il s’agissait d’évoquer ensemble les
lieux à valoriser par les illuminations de
Noël.

Des échanges fructueux
Dans un premier temps, le maire
explique la démarche de la Ville
concernant le CPPP (contrat de
partenariat public privé) : l’éclairage
public est globalement vétuste et
énergivore. Les feux tricolores ainsi que
les illuminations de Noël ne sont pas non
plus en très bon état. La Commune a
donc fait appel à un bureau d’études
chargé d’explorer différentes pistes
d’amélioration. Celle du partenariat
public/privé, qui permet de confier
l’investissement et l’exploitation à la
même entreprise, est apparue comme la
plus avantageuse, permettant ainsi de
gagner 1,5 millions d’euros ; une

solution d’ailleurs préconisée par une
commission du ministère de l’équipement.
En ce qui concerne plus précisément les
illuminations de Noël, 200 000 euros
seront consacrés à leur renouvellement.
Le but est donc de définir un projet
global par secteur, puis de l’affiner avec
le bureau d’études, en gardant bien sûr
à l’esprit que quel que soit le parti pris de
valorisation, la somme totale ne sera pas
forcément divisée en parts égales entre
les quatre secteurs.
Et les idées ne manquent pas : les
membres de conseil de secteur présents
proposent de mettre en valeur les

avenues passantes, les commerces, les
écoles, les entrées de ville, les
monuments…
Le maire signale qu’il ne s’agit pas de
décider tout de suite. Il revient à
chaque conseil de secteur de faire des
choix qui seront ensuite discutés lors
d’une mise en commun des différents
travaux. 
Quoi qu’il en soit, le temps ne presse
pas. Le CPPP entrera en vigueur au 1er

janvier 2011 avec une mise en place
des nouvelles illuminations pour l’hiver
2011. Un projet que les conseils de
secteur pourront donc peaufiner… ■

Tous illuminés !
Proximité. Séance extraordinaire des conseils de secteur

Le 4 février dernier, les quatre conseils de secteur étaient réunis par le maire et les élus
de secteur pour échanger sur le contrat de partenariat public/privé (CPPP) pour la gestion
de l’éclairage public, et plus particulièrement les illuminations de Noël…

Des projets plein les secteurs !
En ce début d’année 2010, chaque conseil de secteur
s’est réuni dans l’optique de faire avancer les pistes de
réflexion engagées. Retour sur les orientations prises…

(1) Lire, dans Sassenage en pages n° 145 - janvier
2010, l’article « Secteur Nord : entre nichoirs et
peinture ! », page 14.
(2) Lire, dans Sassenage en pages n° 144 - décembre
2009, la brève « Des arbres comme s’il en
pleuvait ! », page 14.

▲ Jeudi 4 février, tous les conseils de secteur étaient réunis autour de la mise en lumière
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Une entrée
plus surveillée
Une nouvelle barrière métallique a été
installée sur le site du centre technique
municipal et de la halle des sports Jeannie
Longo. Aussi, tout véhicule de plus de
deux mètres de hauteur doit, soit être
muni d’une carte d’entrée, soit faire
usage de l’interphone installé à cet effet,
mais uniquement pendant les heures
d’ouverture du centre technique. Les
véhicules inférieurs à deux mètres
pourront quant à eux pénétrer dans cette
enceinte de 7h à 23h.
Ce système, muni d’une caméra de
surveillance, a pour but d’éviter les
stationnements anarchiques réguliè-
rement observés.

Froid devant !
Une place du parking du CCAS (centre

communal d’action sociale, 1 avenue de
Valence) est désormais réservée au seul
véhicule frigorifique permettant la
livraison des repas aux personnes âgées.
Un marquage au sol et un panneau
d’interdiction de stationner, sauf véhicule
frigorifique du CCAS, permettent
l’identification de cette place.

Stationnement
différent
La réglementation du stationnement
localisé devant la mairie a été modifiée.
Les trois places côté police municipale lui
sont désormais réservées. De l’autre côté,
les deux places extérieures autorisent un
stationnement limité à 20 minutes, de 7h
à 20h, sauf les week-ends et jours fériés.
Celle du milieu devient quant à elle
réservée aux personnes à mobilité
réduite.

A l’ombre
de la pétanque
Le club de pétanque, situé devant l'entrée
du complexe Paul Vieux-Melchior,
souhaitait quelques aménagements sur
les terrains de pétanque : huit
micocouliers de Provence ont été plantés
afin de protéger les joueurs de la chaleur
en plein été. Par ailleurs, quatre terrains
en concassé ont été mis en place pour
une surface de jeu plus technique et
complexe.

Allées refaites
En 2008, les allées du cimetière du Bourg
avaient été refaites en concassé blanc. En
2009, c’était au tour du cimetière des
Côtes. Ne restait donc plus que le
cimetière de la Falaise, réalisé en 2010,
pour le plus grand contentement des
concessionnaires et visiteurs.

�Travaux

Développement durable. Le compostage collectif, une initiative éco-citoyenne

Ensemble, compostons nos déchets !

Selon l'Ademe(1), il est possible
aujourd'hui de réduire de 30 % le
volume des poubelles. Sur les trois

cents kilos de déchets jetés chaque année
par un ménage, un tiers est fermentescible
et pourrait être transformé en compost. La
production globale des déchets est en
augmentation constante, c'est pour cela
que le développement du compostage
collectif apparaît comme une alternative
durable évidente.

Faire naître des relations
de voisinage
Le compostage collectif présente deux
aspects non négligeables d'un point de
vue environnemental et social.
Il permet de donner une seconde vie aux
déchets qui, une fois transformés en
compost, sont réintroduits dans le cycle
naturel pour fertiliser les jardins.
De plus, la mise en place de composteurs

au sein des quartiers et des copropriétés
favoriserait l'installation de nouveaux
liens entre voisins, et renforcerait ceux
existants. C'est une véritable action
sociale : chacun se retrouve et discute en
emportant ses déchets au composteur. 
Les foyers sont également mis à
contribution pour le brassage et la
distribution du compost. En effet, l'un
des principaux facteurs de succès d'un
tel dispositif est le véritable engagement
des participants.
Aujourd'hui, dans d'autres communes et
agglomérations comme Rennes, Nantes,
Chambéry et Paris, de nombreuses
familles compostent leurs déchets
organiques, quel que soit le type
d'habitat, alors pourquoi pas à
Sassenage ?
Pour initier un compostage collectif dans
votre copropriété, contactez la mission
environnement et développement

durable au 04 76 26 96 53. Et pour le
compostage individuel en maison, il est
toujours possible de se procurer un
composteur à un prix très intéressant,
entre 15 € et 25 €, auprès des services
de La Métro.
Un atelier compostage est prévu samedi
20 mars de 14h à 16h sous le préau du
centre technique municipal, rue Pierre de
Coubertin. ■

Infos : La Métro, 04 76 12 29 35.

(1) L’Ademe : (Agence de l'environnement et de la
maîtrise de l'énergie ) participe à la mise en œuvre
des politiques publiques dans les domaines de
l'environnement, de l'énergie et du développement
durable.

Un vent d'éco-citoyenneté souffle sur la commune de
Sassenage. Certains Sassenageois se sont mobilisés au sein
de leur copropriété pour mettre en place un composteur
collectif, afin de réduire la quantité de déchets de la
collectivité. Une initiative qui devrait faire des émules...
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Rouler en toute tranquillité

Manfred et Sylviane Rominski 
se lancent dans la création
d’entreprise et ouvrent un centre

de contrôle technique, franchisé Dekra,
sous l’enseigne Amelissa (la juxtaposition
des prénoms de leurs jumelles).
Si l’environnement de travail ne change
pas pour Manfred qui est mécanicien de
formation et titulaire du diplôme de
contrôleur technique, pour son épouse
Sylviane en revanche, c’est une véritable
reconversion. En effet, elle est préparatrice
en pharmacie jusqu’en 2007, avant de
connaître le chômage. « A cinquante ans,
comme je ne trouvais pas d’emploi dans
mon domaine d’activité, nous avons
décidé de créer notre propre affaire »,
explique-t-elle. 
Manfred travaillera désormais pour son
propre compte au côté de son épouse qui

s’occupera de la réception, de la partie
administrative et « pourquoi pas d’aller
chercher les véhicules si cela peut
dépanner un client », ajoute Sylviane.

Premier arrivé
Sassenage n’ayant pas encore de centre de
contrôle technique, le couple Rominski
s’est très vite arrêté sur le local sis 6 chemin
de la Maladière (anciennement imprimerie
Coquand la Typo), dont la superficie et
l’emplacement remplissent toutes les
exigences nécessaires pour ce type
d’activité.
Ce couple sympathique qui ne manque
pas de dynamisme accueillera sa nouvelle
clientèle dès la mi-mars, du lundi au
vendredi de 8h à 18h, et le samedi de 8h
à 12h. ■

Collège. Nouvelle identité visuelle pour Fleming

A nouveau look, nouveau logo
Avec sa restructuration, le collège Alexandre Fleming souhaitait changer son logo. 
Une initiative transformée en projet éducatif proposé dès novembre par les enseignants
d’éducation artistique aux élèves de troisième, et un nouveau visuel récemment dévoilé...

Qui mieux que les collégiens 
eux-mêmes pour imaginer un logo
qui caractérise leur établissement

scolaire ! C’est dans cette démarche que
cent quarante et un élèves de troisième,
encadrés par l’équipe des enseignants
d’éducation artistique, ont participé à un
travail de réflexion et de création pour
proposer un logo. Chacun s’est prêté au
jeu, individuellement ou en groupe (de 
trois personnes maximum) pour relever le
challenge. Quatre-vingt dix projets ont ainsi
été imaginés, et onze ont été retenus pour la
sélection finale intervenue jeudi 4 février.

Quatorze « artistes » ont alors présenté
leur œuvre devant un jury(1) qui a eu la
lourde charge de choisir le nouveau logo
du collège.

Un travail récompensé
Le premier prix a été décerné à l’œuvre
commune de Quentin Faverger et de
Morgan Treillard de la 3ème1.
Néanmoins, au vu de la qualité du travail
de ces élèves, les membres du jury ont
décidé de tous les récompenser en bons
d’achat, et ont également attribué le prix
spécial du jury « Visuel du collège » à

Maud Chevallier (3ème1), le prix spécial
« Mairie de Sassenage » à David
Hovakimian (3ème5), et le prix spécial
« Conseil général de l’Isère » à Jules Noël
(3ème4). ■

(1) Le jury était composé de membres du collège (la
principale, son adjoint, la conseillère principale
d’éducation, l’équipe enseignante d’éducation
artistique et les enseignants et parents élus au
conseil d’administration), de personnalités locales
(Michel Jans, illustrateur et ancien professeur de
l’établissement, et Olivier Clavel, parent d’élève et
artiste peintre), du conseiller général, Yannick Belle,
et du maire de Sassenage, Christian Coigné.

▲ Le nouveau logo du collège Fleming

▲ Le jury au complet

Economie. Le contrôle technique, un passage incontournable

Centre de contrôle technique Amelissa, 6 chemin de la
Maladière, 04 76 56 95 12 ou amelissa.controle@orange.fr.

▲ Premier centre de contrôle technique
à Sassenage

Votre véhicule doit passer au contrôle technique ? Amelissa, nouvelle enseigne dans 
le paysage local, assure la vérification des cent seize points obligatoires. 
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Culture. Hommage à la compagnie Yvon Chaix

Une vie, un film

Cinéma. Une production
sassenageoise sur les écrans

C’est au cours
d’une confé-
rence du Sasse-

nageois Claude Muller,
historien dauphinois,
que Michel Barbier,
président de l’asso-
c ia t ion  Caméra
Aventure, découvre
l e  de s t i n  ho r s  
du commun de
Dominique Villars. Il
est aussitôt convaincu

de l’intérêt de réaliser un film autour de ce
personnage du 18ème siècle, un berger
modeste et illettré devenu illustre médecin
et botaniste. Trois années sont alors
nécessaires à Michel et à l’équipe(1) qui
l’entoure pour concrétiser ce projet.
Cinquante acteurs, deux cents figurants et
quarante techniciens se sont investis
bénévolement pour redonner vie à ce
personnage local qui a marqué son époque.
De nombreuses associations ont également
apporté leur soutien par le prêt du matériel,
des costumes ou encore des décors.

Du rêve à la réalité 
A cœur vaillant, rien d’impossible ! Le film
achevé est une réussite, tant par la qualité
des images, que par la reconstitution
historique, ou encore par la musique
originale composée spécialement pour cette
réalisation. Preuve en est : les quelque sept
cents spectateurs de la première projection
mardi 26 janvier au Prisme sont conquis.
Deux séances sont d’ores et déjà
programmées au Théâtre en Rond pour
découvrir « Les herbes magiques » : samedi
10 avril, à 17h et à 20h30. Le coût de l’entrée
(5 €) sera intégralement reversé à l’association
Heal (Hôpital enfance aide par le multi loisirs),
dont le président, Gabriel Cartier Million,
n’est autre que le régisseur du film.
Vous pouvez aussi vous reporter au site
internet du film qui relaie les prochains
lieux et dates de projection. Le DVD est
disponible sur le site internet au tarif de 17 €
(+ 3 € de frais de port) mais aussi à l'office
de tourisme de Sassenage à partir du 23 mars.

Avec passion et conviction, le film 
« Les herbes magiques » retrace la
biographie du botaniste grenoblois
Dominique Villars.

Infos et réservations : Les-herbes-magiques.org 
ou 06 61 57 94 42.

(1) Michel Jaillard, Claude Muller et Guillaume Thollin
ont écrit le scénario avec Michel Barbier, et Stéphane
Sanchez a composé la musique.

Culture. Hymne écologique et lyrique

Le comédien Gilbert Dombrowsky a
joué et tourné avec les plus grands
réalisateurs comme Weber, Truffaut

ou Planchon. Avec la nouvelle « L'homme
qui plantait des arbres », il nous emmène à
la rencontre de Giono. Pour l'accompagner
au violoncelle, on retrouve Philippe Badin,
diplômé du Conservatoire national
supérieur de Lyon, qui nous fera découvrir
les suites pour violoncelle seul de Bach. A
travers cette fable entre texte et musique,
cet instrument accompagne à merveille
une histoire, tantôt tragique, tantôt
magique, et l'on voit naître une réelle
complicité entre les deux protagonistes. 
C'est donc l'histoire d'un berger qui, par sa
seule volonté, décide de redonner vie à sa

région en plantant des arbres. Cet hymne
à la nature est renforcé par le dialogue
avec le violoncelle ; ce qui donne une
dimension émotionnelle et une plus
grande richesse au message véhiculé. C'est
le récit d'un héros anonyme du quotidien,
amoureux de la nature. Il redonne vie au
paysage en lui accordant une partie de sa
propre existence. Un sacrifice qui donne
une leçon de vie. Chacun peut ainsi laisser
parler son imagination à travers les notes
de musique de Jean-Sébastien Bach.  
La nouvelle, écrite en 1953,  reste d'actualité,
proposant des valeurs écologiques et
morales de l'homme en accord avec la
nature. La compagnie Bel Ami nous propose
une légende qui ravira les amoureux de la
littérature et de la musique classique. « Une
étincelle de vie, un moment lumineux, à
découvrir dans un cadre idyllique » d'après la
chargée de la valorisation culturelle et du
patrimoine du Château. ■

L'homme qui plantait des arbres, compagnie Bel Ami,
vendredi 5 mars à 20h30. Renseignements et
réservations : Château de Sassenage, 04 38 02 12 04 ou
contact@chateau-de-sassenage.com. Des rafraîchissements
seront proposés pendant le spectacle.

Al’occasion des quarante ans de la
compagnie de théâtre Yvon Chaix,
une exposition itinérante de

photographies relatant sa carrière de
1980 à 2000 a été réalisée par Guy
Delahaye, photographe professionnel. 
Créée en 1969, cette troupe est la plus
ancienne de l’agglomération grenobloise.
En résidence au Théâtre le Rio dont elle
assure la direction de 1983 à 1999, elle a
toujours fait la part belle à la création de
textes contemporains et a porté les
paroles d’auteurs tels que Duras, Vazquez
Montalban, Flaubert, ou Mingarelli.
L’exposition sera présentée à la
médiathèque l’Ellipse du 9 au 27 mars,
pour faire découvrir l’aventure de cette
compagnie théâtrale à travers de très
beaux clichés noir et blanc.
Vendredi 19 mars à 20h30, Yvon Chaix fera
l’honneur de sa présence à la médiathèque
pour une soirée lecture. Il a choisi un roman
d’Hubert Mingarelli, auteur grenoblois qu’il
affectionne particulièrement et dont il a mis
en scène « La lumière volée ».

En présence de l’auteur, il lira « La
promesse », un roman sur l’amitié, la
confiance et les sentiments humains, pour
une soirée lecture-rencontre-dédicaces qui
s’achèvera autour d’un verre de l’amitié.
Enfin, pour vous évader, découvrez du 2
au 24 mars la sélection d’ouvrages
préparée par l’équipe de la médiathèque
sur le thème de l’aventure… Qu’elle soit
périlleuse, romanesque ou humaine,
l’aventure promet toujours le
dépaysement ! ■

L’Ellipse réveille les sens !

Une expression symbolique
de la nature
Le Château de Sassenage propose vendredi 5 mars le spectacle  « L’homme
qui plantait des arbres », un formidable voyage entre l’univers de Giono et
celui de Bach.

� Yvon Chaix fête les quarante ans de la
compagnie éponyme
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La vie selon...

Raphaële Moussafir, « Et pendant ce temps-là, les
araignées tricotent des pulls autour de nos
bilboquets », vendredi 26 mars à 20h30.
Infos et réservations : service culturel, 04 76 27 85 30
ou culture@sassenage.fr.

Isabeau de R, « Tenue correcte toujours exigée »,
samedi 6 mars à 20h30.
Infos et réservations : service culturel, 04 76 27 85 30
ou culture@sassenage.fr.

La bourgeoisie, Isabeau de R est
tombée dedans dès sa naissance.
Après des études brillantes, elle

travaillera pendant quinze ans dans la
finance et parcourra le monde entier.
Puis elle plaque tout pour se consacrer à
son rêve d’enfant : faire de la scène. 
Son spectacle « Tenue correcte toujours
exigée » est un pur moment de bonheur.
Elle joue à la perfection, tantôt pincée ou
malicieuse, tantôt cinglante ou incisive,
et croque avec finesse l’univers bobo,
non pas bourgeois-bohème mais
« bourgeois-bosseur » qu’elle connaît si

bien. Cette ex-businesswoman au verbe
aiguisé a réussi sa reconversion et a
gagné sa place parmi les grands
comiques français.
Avec plus de huit cents représentations,
Isabeau de R revisite samedi 6 mars au
Théâtre en Rond un spectacle déjà culte !
Décapant et irrésistible... ■

Humour. Mars placé sous le signe du rire au féminin

Drôles de dames !
Elles sont belles, talentueuses, irrésistibles et drôles. Raphaële Moussafir et Isabeau de R :
deux perles à découvrir en mars sur la scène du Théâtre en Rond. 

▲ Tantôt pincée, tantôt malicieuse

▲ « Je n’ai pas l’impression de faire de
l’humour »

Raphaële Moussafir, auteure et
comédienne, sera sur scène vendredi
26 mars pour son deuxième spectacle,

un anti-conte de fées où les princesses
parlent comme des poissonnières, et les
princes charmants ressemblent à King-Kong.
Echanges avec l’artiste lors d’une interview
téléphonique…

Sassenage en pages : Quel a été votre
parcours avant de monter sur scène pour
faire rire ? 
Raphaële Moussafir : J’ai toujours voulu faire
de la scène. J’ai suivi des cours de théâtre et
enchaîné sur des pièces.

SEP : Vous faites rire le public. Etes-vous
également drôle dans la vie, le boute-en-train
de service ?
RM : Pendant longtemps ce fut le cas, mais
de moins en moins aujourd’hui ! 
Le boute-en-train est selon moi une
personne angoissée. Il faut croire que je
m’apaise avec les années !

SEP : A force de tourner des situations
anodines en dérision, arrivez-vous à prendre
les choses au sérieux ?
RM : C’est parce qu’on perçoit la gravité
d’une situation qu’on la tourne en dérision.
Rien n’est anodin.

SEP : Comment appréhendez-vous vos
montées sur scène ?

RM : Je vomis et j’ai la diarrhée ! Je suis 
une angoissée par nature !

SEP : Votre définition de l’humour ?
RM :  Pou r  mo i  c ’ e s t
l’autodérision, être capable de
rire de tout !

SEP : Et alors, peut-on vraiment rire
de tout ?
RM : Oui, tout est dans la formulation
et la manière dont on aborde le sujet. 

SEP : Comment qualifieriez-vous votre
humour ?
RM : Je n’ai pas l’impression de faire de
l’humour. Ma source d’inspiration :
l’hypocondrie, la paranoïa et la
souffrance ! Je suis nulle pour raconter
des histoires drôles !

SEP : Dans la vie, qu’est-ce qui vous fait rire ?
RM : Les méchancetés sur les enfants…, et
plus généralement tout ce dont il ne faut pas
plaisanter.

SEP : Le Théâtre en Rond, vous connaissez ? 
RM : Pas du tout, et je suis très contente de
découvrir le public grenoblois sur une scène
intimiste. ■
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Madame de R
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INFOS : POINT INFO JEUNES, 04 76 26 18 87 

Une occasion pour trouver un emploi d'été
et dénicher des infos pratiques pour l 'avenir !

d'd'd'd' POUR LES SASSENAGEOIS DE 18 À 25 ANS

ET ORIENTATION PROFESSIONNELLE

JEUDI 11 MARS
DE 16h À 19h30

GYMNASE DES PIES

T rouver un job d’été ? Plus facile à
dire qu’à faire. Cela prend souvent
l’allure du parcours du combattant,

surtout lorsqu’on est jeune et sans
expérience. C’est la raison pour laquelle
la Ville organise pour la seconde fois le
Forum Jobs d’été, complété cette année
par un pôle orientation professionnelle.
Un événement pensé pour aider les
jeunes dans leurs démarches de recherche
d’emploi saisonnier…

Un enthousiasme partagé
L’édition 2009 de cette manifestation a
rencontré un vif succès. De nombreux
jeunes sassenageois avaient poussé les
portes du gymnase des Pies pour tenter
de convaincre la trentaine de chefs
d’entreprise présents de les recruter. 
Au-delà du fait de proposer des emplois
vacants pour la période estivale, il était
aussi question pour les sociétés basées sur
la commune de présenter leur activité. Et,
pour certains jeunes, ce Forum était aussi
l’occasion de nouer leur premier vrai
contact avec des professionnels. 
Le Forum Jobs d’été et orientation
professionnelle aura donc lieu jeudi 11 mars
de 16h à 19h30, toujours au gymnase
des Pies.
Cette manifestation s’inscrit
dans le cadre de la politique
volontariste que la Ville de
Sassenage mène à desti-
nation des jeunes, notam-
ment en matière d’emploi
et de formation. 
Valérie Belle-Berthollet,
consei l lère munic ipale
déléguée à la jeunesse, n’a pas, cette
année encore, ménagé ses efforts pour
tenter de convaincre les entrepreneurs
de la commune de s’associer à cet
événement. Bon nombre d’entre eux ont
d’ores et déjà manifesté leur souhait de

participer à cette rencontre avec des
candidats potentiels.

Une nouveauté cette année
S’il est un petit plus cette année, c’est
bien la présence de plusieurs organismes
et institutions dans le but de constituer un
pôle « orientation ». 
Les jeunes qui le souhaitent pourront ainsi
rencontrer des partenaires tels que la

mission locale Isère Drac
Vercors qui aide les jeunes
de 16 à 25 ans à construire
leur projet professionnel,
ou encore la direction,
dépar tementa le  de  la
cohésion sociale (DDCS)
— ancienne direction dépar-
tementale de la jeunesse et
des sports (DDJS) —, qui

distillera de précieux conseils aux
candidats désireux d’intégrer des filières
sociales, sportives et d’animation. 
Enfin, le Point info jeunes (Pij) de la
commune, bien connu des jeunes
sassenageois, les renseignera sur les

pratiques du marché de l’emploi, et
apportera une aide concrète à la
rédaction de curriculum vitae et de lettres
de motivation, exercice de style souvent
mal maîtrisé.
A noter : les jeunes pourront déposer un
dossier de candidature au Pij afin de
postuler pour un emploi estival au sein
de la mairie. 
En bref, orientation et jobs d’été, un
rendez-vous à ne pas rater ! ■

Infos : Point info jeunes, 04 76 26 18 87.

ACTU

18 Sassenage en pages - N° 147 mars 2010

Jeunesse. La course aux jobs d’été est lancée ! 

Emplois saisonniers pour jeunes motivés 
Vous avez entre 18 et 25 ans et vous recherchez une activité rémunérée pour cet été
et des conseils de pro pour votre avenir ? Alors rendez-vous jeudi 11 mars au
gymnase des Pies pour le second Forum Jobs d’été et orientation professionnelle.

� Une rencontre enrichissante entre jeunes et chefs d’entreprise

« Un pôle
orientation
pour pallier

les difficultés
d’insertion

professionnelle » Le Forum 2009 en chiffres
• 40 entreprises participantes : 35 présentes
et 5 entreprises qui n’ont pas pu être là
le jour J mais ont soutenu la démarche et
à qui des curriculum vitae ont été
envoyés.
• 9 secteurs d’activité représentés dans
le privé ou le public (secteur bancaire,
hôtellerie/restauration, transport de
marchand i ses  e t  de  pe r sonnes ,
distribution de courrier et de colis,
services aux particuliers et aux
profess ionnels ,  grande distr ibut ion,
nettoyage, industrie, gendarmerie).
• 400 entrées comptabilisées dont 197
jeunes sassenageois.
• La majorité des entreprises ont tenu
leur engagement et ont embauché une ou
plusieurs personnes.

� Repères
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PRATIQUE

Petite enfance :
équipement multi-accueil
et Relais assistantes maternelles
3 rue des Blondes
Multi-accueil : du lundi au vendredi 
de 7h30 à 18h
Tél. : 04 76 53 83 36
Ram : 04 76 53 32 90

Halte-garderie
3 rue de la République
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 17h.
Tél. : 04 76 26 49 23

CCAS/ludothèque
1 avenue de Valence
Tél. : 0 810 038 360

Service jeunesse
3 rue de la République
Tél. : 04 76 26 45 84
PIJ, tél. : 04 76 26 18 87
Mél : pij@sassenage.fr

Permanences pratiques
• Avocat et notaire, chaque 3ème vendredi
du mois de 14h à 16h en mairie sur rdv
au 0 810 038 360

• Médiateur-conciliateur
chaque mercredi matin, 9h-11h
sans rdv (0 810 038 360)

• Informatrice juridique et sociale chaque
1er lundi du mois, 17h-19h au CCAS sur rendez-
vous au 0 810 038 360

Horaires déchetterie
Du mardi au samedi : 9h à 12h et de 14h30
à 18h (fermée le lundi)
0 800 500 027

Numéros d’urgence
• Urgences médicales 24h/24, 

Centre anti-poisons : composer le 15
• SOS Médecins : 04 38 70 17 01
• Gendarmerie : 04 76 27 42 17
• Pompiers : composer le 18
• Régie dauphinoise

d’assainissement : 04 76 98 24 27
• Dépannage électricité 24h/24 :

0 810 333 338
• Gaz dépannage : 04 76 49 50 51

Numéros utiles
• Assistantes sociales : 04 76 26 36 18
• Médiathèque : 04 76 85 95 55
• Piscine municipale : 04 76 27 49 83
• École de musique : 04 76 26 63 24
• Centre associatif St-Exupéry : 

04 76 26 50 99
• Cyber espace : 04 76 27 85 43
• Centre Evasion : 04 76 26 37 68
• Office de tourisme : 04 76 53 17 17
• Démocratie de proximité : 04 76 27 85 29
• Pôle emploi : 39 49

www.pole-emploi.fr
• Maison intercommunale pour  

l’emploi : 04 76 53 34 10
• Mission locale : 04 76 53 34 10
• Garde d’enfants - Dépann’Familles :

04 76 46 87 27
• Réservation Ami’bus : 04 76 91 56 45
• Urgence animaux 24h/24 :

06 61 84 09 93
• Taxi Sassenage : 04 76 53 17 20
• Ordures ménagères, service   

collecte du groupement Nord 
Ouest : 04 76 12 29 35

• Recherche assistante maternelle
agréée, secteur des Pies, pour mars,
pour bébé  de 1 an, 21h par semaine.
Tél : 04 56 00 99 80.

• Dame cherche partenaire de belote.
Tél : 04 76 19 02 41.
• Cherche personne pour accompagner
enfants les mercredis.

Tél : 06 32 07 32 34, 06 89 11 74 43,
ou 04 76 48 45 75.

NAISSANCES
07/01/2010..............................................Léo ALLÉGRE 
10/01/2010 .................................Joana SAMMARTINO
11/01/2010............................................Evan DANIELE
18/01/2010 .........................................Milan BORDIGA
18/01/2010 ......................................Louis BOUILLOUD
23/01/2010............................................Noam MAUVE
24/01/2010 .........................Elias et Matisse CHAUVIN
27/01/2010 .......................Marie-Suzanne SIMONYAN
01/02/2010 ..................................Laureen CATHERINE
03/02/2010 ...........................................Tom MEUNIER
04/02/2010......................................Pascal BÉVILLARD
08/02/2010..........................................Henrik PILAREK

MARIAGES (pas de mariage)

DÉCÈS
14/01/2010.............Simonne CHARRUT veuve BASSET
17/01/2010....................................Raymond CROIZIER
19/01/2010 ......................................Georges VINCENT
20/01/2010..........Claudette CASTALDO épouse RIBAS 
22/01/2010............Raymonde HÉBERT veuve MIRIBEL
29/01/2010..........................................Harold TINACCI
31/01/2010 ...................Yvonne CHENU veuve MOREL
04/02/2010........................................... Jean DELPECH 
05/02/2010......................................... Maurice MERLE
06/02/2010 .................................... Thomas PIONNIER

� Petites annonces

PHARMACIES DE GARDE : 39 15

BULLETIN POUR UNE PETITE ANNONCE
Pour voir votre petite annonce publiée, vous devez habiter Sassenage et être un particulier. Joindre un justificatif de domicile à
l’annonce (loyer, avis d’imposition, quittance EDF, France Telecom…). Annonce : 100 caractères maximum, espaces compris.
A défaut de ne pas respecter l’un de ces critères, l’annonce ne sera pas prise en compte. 

⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥
⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥
⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥
Ecrire en lettres majuscules (une lettre par case) et rédiger lisiblement le numéro de téléphone. Retourner le texte (coupon ou papier libre) avant le 10
du mois précédant la parution, à Service Communication - Rubrique Petites annonces - Hôtel de ville - 1 place de la Libération - 38360 Sassenage.

Inscriptions pour les vacances
Les Sassenageois désireux d’inscrire leur(s)
enfant(s) au centre de loisirs ou au centre
multisports pour les vacances de Pâques
pourront le faire auprès des services enfance-
éducation et multisports à partir de mercredi
10 mars, et de mercredi 17 mars pour les
extérieurs.
Infos et inscriptions : service multisports,
04 76 27 85 27, et service enfance-éducation,
04 76 27 85 39.

Fermeture pour formation
La Ville de Sassenage s’est engagée depuis 2008
dans une démarche d’Agenda 21. 
A ce titre, tous les agents communaux sont
appelés à porter cette action. Dans ce cadre, ils
participeront prochainement à une journée de
formation et de sensibilisation. Ainsi, la halte-
garderie et l’unité d’accueil occasionnel du
multi-accueil seront fermées les mercredis 3 et
24 mars. Les unités d’accueil régulier du multi-
accueil « Les lucioles » resteront quant à elles
normalement ouvertes.
Infos : halte-garderie, 04 76 26 49 23,
et multi-accueil, 04 76 53 83 36.

Don de moelle osseuse :
mobilisons-nous !
En France, 2 400 patients sont atteints d’une
maladie grave du sang, comme la leucémie. Une
greffe de moelle osseuse peut leur sauver la vie.

La condition absolument nécessaire pour assurer
le succès d’une greffe de moelle osseuse est la
parfaite compatibilité entre le donneur et le
receveur. Il est donc essentiel de disposer de
nombreux volontaires de toutes origines,
représentatifs de la diversité de la population
française actuelle dans le registre national.
En devenant donneur de moelle osseuse, chacun
peut sauver une vie !
Cinquième semaine nationale du don de moelle
osseuse du 8 au 14 mars.
Infos : www.dondemoelleosseuse.fr
ou 0 800 20 22 24 (appel gratuit).

Concours de nouvelles :
c’est reparti !
L’Atelier d’écriture La Vallière, situé aux Côtes,
organise pour la troisième année un concours de
nouvelles ouvert à toute personne résidant dans
l’agglomération grenobloise. Le thème retenu
est « La place de l’Etoile ». 
A vos plumes !
Infos  et  modal i tés  de part ic ipat ion :
annie.mielle@orange.fr.

� Echos
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Jusqu’à mai 2010
�Concours 
de nouvelles
Thème : La place de l’Etoile
Organisé par l’atelier
d’écriture La Vallière
Infos : annie.mielle@orange.fr

Mercredi 3 mars
�L’Heure du conte
Contes du bout du monde
Médiathèque l’Ellipse à 16h

Vendredi 5 mars
�Soirée jeux    
Participation : 1 €
Espace Familles de 19h30 à 22h30
Infos : 04 76 26 34 90

�«L'homme qui
plantait des arbres »
Compagnie Bel Ami
Récit et musique
Château de Sassenage à 20h30
(détail en page 16)

Samedi 6 février
�Isabeau de R
« Tenue correcte toujours exigée »
Humour
Théâtre en Rond à 20h30
(détail en page 17)

�Loto
Organisé par l’USS Basket
Gymnase des Pies à 18h
Infos : 04 76 56 24 19

Dimanche 7 mars
�Tennis de table
Critérium fédéral 4ème tour
régional
Gymnase Fleming à 8h

�Football
Promotion d’honneur régional
USSF seniors 1/Givors
Stade Paul Vieux-Melchior à 15h

Du 9 au 27 mars
�Exposition
photographique
« 40 ans d’aventure »
A l’occasion des 40 ans de la
Cie Yvon Chaix
Médiathèque l’Ellipse 
(détail en page 16)

Jeudi 11 mars
�Forum Jobs d’été
et orientation
professionnelle
Pour les Sassenageois de 18 à
25 ans
Gymnase des Pies de 16h à 19h30
(détail en page 18)

Vendredi 12 mars
�Wally
« Absurdités protéiformes »
Chansons humoristiques
Théâtre en Rond à 20h30
Infos : 04 76 27 85 30

Dimanche 14 mars 
�Salon des
collectionneurs
Organisé par l’association des
fabophiles Rhône-Alpes
gymnase des Pies de 9h à 18h
Entrée : 2 €
Infos : 04 76 27 33 53

�Concert de piano
Par les classes du conservatoire
de musique
Théâtre en Rond à 16h, 17h et 18h
Entrée libre
Infos et résa : 04 76 26 63 24

Jeudi 18 mars 
�Juan de Lerida 
Querimas (1ère partie)
Jazz flamenco
Grenoble Jazz Festival
Théâtre en Rond à 20h30
Infos : 04 76 27 85 30

� Information santé
et alimentation
Thème : Les glucides, de A à Z
Animée par une diététicienne 
Espace Familles à 19h
Entrée gratuite
Infos et résa : 04 76 26 34 90

Vendredi 19 et samedi 20 mars
�Bourse
puériculture
printemps/été
Espace Familles 
Dépôt vendredi 19 de 9h à 18h
Vente samedi 20 de 8h45 à 12h
Infos : 04 76 26 34 90

Vendredi 19 mars
�« La promesse »
d’après le roman d’Hubert
Mingarelli
Lecture par Yvon Chaix,
en présence de l’écrivain 
Médiathèque l’Ellipse à 20h30
Suivi du pot de l’amitié

�Commémoration
48ème anniversaire du cessez-
le-feu en Algérie
Esplanade de la mairie à 18h

Samedi 20 mars
�Loto
Organisé par le Judo club
Gymnase des Pies à 19h
Infos : 04 76 53 17 88

�Concert « chants
profanes et sacrés »
Avec les Chœurs de Sassenage
et la chorale « AcCanto al
Sasso » de Sasso Marconi
Théâtre en Rond à 20h30                                                                                                  
Entrée gratuite 
Infos : 04 76 27 18 30
ou 06 99 25 86 13

Dimanche 21 mars 
�Tir à l'arc
Organisé par
les Archers de l'Ovalie
Tournoi de printemps
Gymnase Fleming à 14h

�Basket
Excellence régionale
USSB seniors féminines/Saint
Pierre de Bressieux
Halle Jeannie Longo à 15h30

Lundi 22 mars 
�Conseil municipal
Espace Henriette Gröll à 19h

Jeudi 25 mars
�Conférence-débat
« Le sommeil dans la vie du
tout petit de 0 à 4 ans »
Espace Familles de 20h à 22h

Soirée ouverte à tous
Infos : 04 76 53 83 36

Vendredi 26 mars
�Raphaële
Moussafir
« Et pendant ce temps-là les
araignées tricotent des pulls
autour de nos bilboquets »
Humour
Théâtre en Rond à 20h30
(détail en page 17)

Samedi 27 mars
�Loto
Organisé par l’USS Football
Gymnase des Pies à 17h30
Infos : 04 76 26 41 25

�Course de
caisses à savon
Journée découverte
Rues du Plaçage et Bérenger
de 14h à 18h
Infos : 04 76 26 50 99

Dimanche 28 mars
�Rugby
Élite féminine RSI/Toulouges
Terrain des Iles en herbe à 15h

�Concert de
printemps
Par l’orchestre d’harmonie
l’Echo des Cuves de Sassenage
Théâtre en Rond à 17h
Tarif : 5 €
Infos : 04 76 26 01 45

Mardi 30 mars
� « Les Bêtes
de scène »
Concert avec les élèves 
du conservatoire de musique
Théâtre en Rond à 20h
Entrée libre
Infos et résa : 04 76 26 63 24

Mercredi 31 mars
� «Salsifis, au pays
des Crasses-Tignasses»
Spectacle tout public dès 5 ans
Organisé par l'ENS avec 
Les Arts Verts
Théâtre en Rond à 14h30
Entrée libre
Infos : 06 85 10 63 01 ou
bernard.bochet@wanadoo.fr

Dimanche 4 avril
� Canicross
Parc de l’Ovalie à partir de 9h30

� Spectacle �Musique � Fête � Culture �Animation � Sport �Divers
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